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(54) Trappe pour conteneur de collecte de déchets

(57) L’invention concerne une trappe (10) pour con-
teneur de collecte de déchets, comprenant au moins une

plaque métallique (12), dans laquelle la plaque présente
au moins une zone d’extrémité (16a-16d) repliée le long
d’au moins une ligne de pliure (18c, 20a).
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Description

[0001] La présente invention concerne un conteneur
de collecte de déchets, plus particulièrement une trappe
d’un tel conteneur.
[0002] On connaît dans l’état de la technique un con-
teneur de collecte de déchets, notamment enterré ou
semi-enterré, comprenant des parois latérales et une pa-
roi de fond, la paroi de fond comprenant deux trappes
pivotantes pour le vidage des déchets reliées à la struc-
ture du conteneur. Ces trappes sont aptes à être dépla-
cées entre une position fermée dans laquelle la cuve
assure le stockage des déchets et une position ouverte
pour permettre le vidage des déchets.
[0003] Chaque trappe est constituée d’une plaque en
tôle recouvrant un cadre métallique réalisé à partir de
profilés fermés. Ce cadre est en général conformé pour
suivre le contour de la plaque et comprend également
des profilés intérieurs, ceux-ci étant agencés pour relier
deux à deux les côtés du cadre. Le cadre est plus parti-
culièrement rectangle et les deux profilés intérieurs for-
ment une croix dont chaque branche forme médiatrice
de deux des côtés du rectangle. La plaque métallique
permet ainsi de retenir les déchets alors que le cadre,
relié par soudage à celle-ci, renforce la trappe.
[0004] Une telle trappe présente des propriétés méca-
niques et une durée de vie satisfaisantes mais elle est
toutefois assez coûteuse à fabriquer.
[0005] Ainsi, on cherche à fabriquer une trappe con-
venant pour le vidage de déchets stockés à l’intérieur
d’un conteneur de déchets mais en diminuant les coûts
de fabrication d’une telle trappe.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet une trappe
pour conteneur de collecte de déchets, comprenant au
moins une plaque métallique, la plaque présentant au
moins une zone d’extrémité repliée le long d’ au moins
une ligne de pliure.
[0007] Ainsi, au moins une partie de la rigidité de la
trappe est apportée par la plaque métallique, le fait de
plier une ou plusieurs zones d’extrémité de celle-ci per-
mettant de limiter la déformation à laquelle est sujette la
plaque seule.
[0008] La plaque n’a donc pas besoin d’être renforcée
par des éléments extérieurs autant que dans l’état de la
technique. On peut envisager éventuellement de s’af-
franchir du cadre ou en tout cas de changer la forme du
renfort rapporté sur la plaque de sorte que celui-ci ne
forme plus un cadre fermé. On économise ainsi de la
matière.
[0009] En outre, dans l’état de la technique, le cadre
est rapporté sur la plaque métallique puis l’ensemble est
galvanisé. Le passage en galvanisation de l’ensemble
est relativement coûteux car il nécessite d’utiliser beau-
coup de matière (on rappelle que la galvanisation d’une
pièce consiste à recouvrir de zinc fondu la pièce, le coût
d’une telle opération étant proportionnel au poids de zinc
utilisé). En outre, l’ensemble du renfort et de la plaque
se déforme lors de son passage en galvanisation et, du

fait de la rigidité propre du renfort lorsqu’il est en forme
de cadre, redresser la trappe suite à ce passage pour lui
permettre de reprendre une géométrie correcte est com-
plexe.
[0010] Or, dans l’invention, soit on s’affranchit du ren-
fort, soit on simplifie sa forme, les dimensions du renfort
n’étant pas forcément conformes à celles de la plaque.
Du fait des dimensions réduites du renfort, il devient in-
téressant d’utiliser une plaque en tôle prégalvanisée, un
tel traitement n’étant pas altéré par l’étape de pliage de
la zone d’extrémité de la plaque. Le renfort, s’il fait partie
de la trappe, est alors galvanisé seul, ce qui permet de
diminuer grandement la quantité de matière utilisée lors
de la galvanisation.
[0011] Dans le cas où le renfort est rapporté sur la
plaque,on peut en outre grandement faciliter l’étape de
redressement du renfort. En effet, la rigidité propre du
renfort peut être moindre sans pour autant que les pro-
priétés mécaniques de la trappe ne soient altérées puis-
que la rigidité de la trappe est assurée par l’assemblage
du renfort et de la plaque.
[0012] En réalité, une trappe selon l’invention permet
de supprimer le renfort ou d’utiliser si nécessaire un ren-
fort sur lequel de nombreuses fonctions sont rassem-
blées, ce renfort portant par exemple la serrure ou les
charnières, mais dont les dimensions et la rigidité propre
sont grandement diminuées, ce qui permet de simplifier
grandement son traitement par galvanisation et après ce
traitement, et d’utiliser une plaque prétraitée n’ayant pas
besoin de subir l’étape de galvanisation.
[0013] L’étape supplémentaire de pliage de la plaque
est quant à elle relativement simple à mettre en oeuvre.
Elle est donc peu coûteuse. De ce fait, on économise
des coûts de fabrication de la trappe.
[0014] La trappe selon l’invention peut également
comprendre l’une ou plusieurs des caractéristiques de
la liste suivante:

- la plaque présente une pluralité de zones d’extrémité
repliées, une zone d’extrémité repliée étant de pré-
férence ménagée au niveau de chacun des côtés de
la plaque lorsque celle-ci est de forme polygonale.
Cela permet en effet d’améliorer encore la rigidité
apportée par la plaque elle-même. La contribution
des renforts à rapporter sur celle-ci peut donc encore
être diminuée voire éliminée et le dimensionnement
et/ou la forme de ceux-ci peut être simplifiée, ce qui
permet d’économiser encore des coûts de fabrica-
tion. On pourrait même envisager de se passer de
renforts en fonction de la forme de la plaque, ce qui
est encore plus avantageux,

- au moins une zone repliée de la plaque est confor-
mée de sorte que la plaque présente un canal ayant
une section en U ou forme une cavité fermée, plus
particulièrement à son extrémité. La zone repliée est
dans ce cas repliée selon deux lignes de pliure es-
sentiellement parallèles, voire trois ou plus. On faci-
lite ainsi la formation d’un corps creux en périphérie

1 2 



EP 2 277 806 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de la plaque, corps creux formé avec ou sans la pré-
sence de renforts et on augmente encore la rigidité
propre de la plaque. Dans le cas où leur présence
est nécessaire, la forme des éventuels renforts peut
donc encore être simplifiée. En outre, du fait de la
forme de la plaque à son extrémité et de la simplifi-
cation de la forme des renforts qui en découle, il est
beaucoup plus facile de riveter ou visser les renforts
sur la plaque, ce qui permet d’éviter le soudage d’un
éventuel renfort sur celle-ci, et ainsi de s’affranchir
de l’étape de galvanisation du renfort.

- la trappe présente en outre au moins un corps creux
s’étendant de préférence essentiellement sur toute
une dimension de la plaque en partie centrale de
celle-ci. Un tel corps creux permet d’augmenter en-
core la rigidité de la trappe. Dans ce cas, le corps
creux peut être formé par la plaque et un renfort,
constitué notamment par un profilé ouvert, le renfort
étant relié à la plaque pour recouvrir celle-ci de façon
à former une cavité fermée. Lorsque le renfort est
un profilé ouvert, cela permet encore d’économiser
de la matière lors de la galvanisation du renfort, si
celle-ci est nécessaire, et de faciliter le redressement
de celui-ci. La plaque peut présenter également une
dépression, le renfort étant conformé pour recouvrir
cette dépression, ce qui permet d’augmenter encore
la rigidité propre de la plaque et de diminuer la com-
plexité de la forme du renfort et sa rigidité propre,
celui-ci pouvant par exemple être de forme plane
dans les zones dans lesquelles il recouvre une dé-
pression de la plaque,

- de préférence, le corps creux est conformé en croix.
Cette conformation du corps creux est en effet celle
qui permet une répartition plus homogène des efforts
sur la trappe et ceci quelque soit les points de fixation
de la trappe sur le conteneur et, par conséquent, le
type de conteneur sur lequel la trappe est destinée
à être rapportée ,

- un élément de liaison, de préférence assemblé au
renfort, est apte à recouvrir au moins partiellement
la zone d’extrémité repliée de la plaque. La zone
d’extrémité de la plaque est ainsi renforcée locale-
ment, dans les zones dans lesquelles elle subit le
plus de contraintes. Ceci est notamment avantageux
lorsque la zone ne délimite pas d’ores et déjà une
cavité fermée. Ainsi, un tel mode de réalisation per-
met de mieux rigidifier la trappe tout en économisant
des coûts de fabrication, ceci sans rendre le procédé
de pliage de la plaque trop complexe. Lorsque l’élé-
ment de liaison est assemblé au renfort, les efforts
sont également mieux répartis dans la trappe et la
rigidité de celle-ci est améliorée. On notera qu’un
élément de liaison de la trappe peut porter les char-
nières et/ou une serrure pour relier la trappe à un
autre élément du conteneur, notamment la structure
de celui-ci ou une autre trappe,

- le renfort et/ou l’élément de liaison, est relié à la pla-

que par vissage ou rivetage, ce qui peut permettre
d’économiser de nombreux coûts de fabrication, en
évitant l’étape de galvanisation. Cela est notamment
possible lorsque les formes des différents éléments
sont adaptées pour ce faire,

- la trappe comprend en outre au moins un élément
de soutien suivant essentiellement au moins une
portion du contour de la plaque et reliant entre elles
au moins deux zones d’extrémité repliées de la pla-
que. Cet élément de soutien peut être constitué par
des renforts coudés situés à chaque coin de la trappe
ou par un cadre entourant la plaque même si cela
est moins avantageux au niveau des coûts de fabri-
cation. De tels éléments de soutien permettent éga-
lement de mieux répartir les efforts entre les diffé-
rentes parties renforcées de la trappe. Malgré la pré-
sence de tels éléments de soutien, on peut tout de
même économiser de la matière, car il n’est pas né-
cessaire que cet ou ces éléments soient dimension-
nés comme un cadre de l’état de la technique. De
tels éléments peuvent être notamment reliés par ri-
vetage et/ou vissage aux zones d’extrémité de la
plaque et peuvent également être éventuellement
rivetées, vissées ou soudées aux renforts permet-
tant de former les corps creux,

- le renfort est réalisé en un matériau métallique, de
préférence en acier. De même, la plaque est de pré-
férence réalisée en acier.

[0015] L’invention a également pour objet un conte-
neur de déchets comprenant un fond comprenant au
moins une trappe, de préférence deux trappes selon l’in-
vention.
[0016] Un tel conteneur constitue de préférence un
conteneur enterré ou semi-enterré.
[0017] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux dessins dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue d’ensemble en perspective
du dessous d’une trappe selon un mode de réalisa-
tion de l’invention,

- la figure 2 est une vue en détail et de côté d’une
moitié de la trappe de la figure 1.

[0018] On a représenté sur les figures une trappe 10
selon un mode de réalisation de l’invention. Cette trappe
est destinée à être placée au fond d’un conteneur de
collecte de déchets enterré, pour être reliée à une struc-
ture du conteneur de façon pivotante. Elle constitue gé-
néralement en association avec une autre trappe identi-
que le fond du conteneur de déchets et est déplaçable
entre une position ouverte autorisant le vidage des dé-
chets et une position fermée, permettant le stockage de
ceux-ci dans le conteneur.
[0019] On va maintenant décrire en détails la structure
d’une trappe selon l’invention.
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[0020] La trappe 10 comprend une plaque 12 réalisée
en tôle. Cette plaque est constituée par une feuille en
tôle de forme essentiellement rectangulaire, comprenant
une partie centrale 14 essentiellement plane et une plu-
ralité de zones d’extrémité 16a, 16b, 16c, 16d repliées.
[0021] On notera que, lorsque la trappe est montée au
fond d’un conteneur, la face supérieure de celle-ci est
formée par la face de la plaque formant le partie centrale
14 de celle-ci.
[0022] Chaque zone d’extrémité 16 longe un côté de
la plaque sur toute la dimension de ce côté et est repliée
suivant deux lignes de pliure parallèles 18 et 20, ces li-
gnes s’étendant essentiellement parallèlement au côté
correspondant de la plaque et étant placées à la verticale
l’une de l’autre, sous la partie centrale, lorsque la trappe
est mise en place sur le conteneur.
[0023] De cette façon, et comme on le distingue mieux
sur la figure 2, la plaque présente, à chacune de ces
extrémités, un canal formé par un profilé en U dont la
concavité est tournée vers la partie centrale 14 de la pla-
que. Ce profilé comprend plus particulièrement une face
17 d’extrémité essentiellement perpendiculaire à la par-
tie centrale 14 de la plaque et délimitant l’extrémité de la
plaque, s’étendant entre les lignes de pliure 18 et 20, et
une face inférieure 19 essentiellement parallèle à la par-
tie centrale 14 mais située à distance de celle-ci. Un vo-
lume vide est délimité par les faces 17, 19 et la partie
centrale 14 de la plaque 12.
[0024] Une forme de la plaque comme celle présentée
ci-dessus permet d’augmenter la rigidité de la plaque,
celle-ci étant moins susceptible de se déformer en flexion
du fait de ses extrémités repliées.
[0025] On notera que les zones 16a-16d sont de forme
identiques et chaque élément des zones d’extrémité est
nommé sur les dessins en associant sa référence et la
lettre associée à la zone correspondante. Par exemple,
la face inférieure 19 du profilé 16b est indiquée 19b sur
les figures.
[0026] La trappe comprend également un renfort 22
rapporté sur la plaque 12. Ce renfort est également réa-
lisé en tôle, il présente une forme générale de croix, et
comprend deux branches 24 et 26 perpendiculaires, cha-
cune étant de longueur essentiellement égale à la lon-
gueur de deux des côtés de la plaque. En particulier, la
branche 24 du renfort est de longueur égale à la longueur
des profilés 16a, 16c alors que la longueur de la branche
26 est égale à celle des profilés 16b, 16d. Une fois mise
en place sur la plaque, les branches du renfort forment
médiatrices de deux des côtés de la plaque 12, respec-
tivement 16a, 16c pour la branche 26 et 16b, 16d pour
la branche 24.
[0027] Les branches 24, 26 sont formées par des pro-
filés à section ouverte, rapportés sous la plaque 12 de
sorte que la concavité des profilés soit tournée vers la
plaque, de manière que le renfort 22 en combinaison
avec la plaque forme un corps creux.
[0028] A chacune de leurs extrémités, les branches
24, 26 comprennent un élément de liaison 28a, 28b, 28c,

28d, soudé à la branche et s’étendant perpendiculaire-
ment à celle-ci. Chaque élément de liaison 28 est dimen-
sionné pour pouvoir se superposer à une zone repliée
de la plaque.
[0029] Chaque élément de liaison 28 comprend une
face inférieure 30 destinée à être superposée à la face
inférieure 19 du profilé en U 16 correspondant de la pla-
que 12 et une face de liaison 32 essentiellement parallèle
à la face 17 du profilé 16 correspondant lorsque le renfort
22 est associé à la plaque 12. La face de liaison 32 est
reliée, par exemple par soudage, au profilé formant la
branche respectivement 24, 26 du renfort. Elle ferme par-
tiellement la cavité du profilé en U 16, sur une partie de
sa longueur.
[0030] Les éléments de liaison et le renfort en croix
sont galvanisés ensemble ou séparément, ce qui permet
d’économiser de la matière relativement à la galvanisa-
tion du cadre de l’état de la technique et permet d’éviter
une étape complexe de redressement des renforts. Ils
sont ensuite rapportés par vissage à la plaque 12, celle-
ci étant prégalvanisée.
[0031] La face 30 de l’élément de liaison 28 comporte
en outre des orifices de fixation 34 de sorte que l’élément
28 peut être rapporté par vissage sur le profilé 16, ce qui
évite une étape de soudage du profilé sur la plaque.
[0032] On remarque que les longueurs des éléments
de liaison sont très inférieures aux longueurs des profilés
16 respectifs sur lesquels ils sont raccordés. Cela permet
donc d’économiser de la matière tout en augmentant la
rigidité de la plaque aux endroits où cela est nécessaire.
La longueur de l’élément de liaison 28b représenté à la
figure 2 est plus importante que celle des autres éléments
de liaison. En effet, l’élément 28b supporte les charnières
36 de la trappe permettant de relier celle-ci au reste de
la structure du conteneur. Les efforts auxquels est sou-
mise la trappe aux alentours de la zone des charnières
étant plus importants que les efforts auxquels elle est
soumise dans la plupart des autres zones, l’élément de
liaison 28b permet de renforcer la trappe localement de
façon adaptée pour augmenter la durée de vie de celle-ci.
[0033] Ainsi, la structure selon l’invention permet une
grande flexibilité puisque la structure de renfort en cadre
n’est plus nécessaire. La rigidité propre de la plaque est
suffisante dans la plupart des zones, et les renforts sont
placés uniquement dans les zones où cela est nécessai-
re parce qu’elle sont soumises à des contraintes plus
importantes.
[0034] La trappe 10 selon le mode de réalisation re-
présenté sur les figures comprend également des élé-
ments de soutien 38 coudés. Ces éléments de soutien
sont réalisés en matériau métallique, notamment en tôle
et sont constitués par un profilé fermé.
[0035] La trappe 10 comprend plus particulièrement
quatre éléments de soutien 38, chacun reliant une zone
repliée 16 à la zone repliée adjacente, respectivement
les zones 16a et 16b ; 16b et 16c; 16c et 16d; et 16d et
16a. Les éléments de soutien 38 suivent le contour de
la plaque 12 au niveau des coins de celle-ci. Ils compren-
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nent deux bras, chacun des bras étant destiné à être fixé
par vissage à une paroi face d’extrémité 17 d’un profilé
16 de la plaque.
[0036] Les éléments de soutien 38 sont destinés à ren-
forcer localement la trappe et leur longueur est très faible
relativement à la longueur des côtés de la trappe 10, pour
permettre d’économiser de la matière.
[0037] On notera que l’invention n’est pas limitée à ce
qui a été décrit ci-dessus.
[0038] Les trappes selon l’invention peuvent notam-
ment être installées sur des colonnes d’apport volontaire
aériennes. Il est également envisageable que chaque
conteneur ne contienne qu’une seule trappe au fond de
celui-ci pour le vidage des déchets.
[0039] Les matériaux des différents éléments consti-
tuant la trappe ne sont en effet pas limités à ce qui a été
décrit.
[0040] De même, la forme des différents éléments
n’est pas limitée à ce qui a été décrit. Les renforts, et/ou
les éléments de liaison et/ou les éléments de soutien
sont optionnels. Dans ce cas, pour renforcer la plaque,
des dépressions pourraient être ménagées dans celle-ci.
[0041] La plaque pourrait également ne pas être de la
forme décrite. Elle pourrait notamment être polygonale
mais pas rectangulaire. Les zones repliées pourraient
aussi être conformées de façon à former des cavités fer-
mées. Les zones repliées pourraient également consis-
ter uniquement en une paroi repliée le long d’une seule
ligne de pliure relativement à la partie centrale de la pla-
que. La plaque peut également comprendre une zone
repliée le long de certains de ses côtés seulement.
[0042] On pourrait également envisager que les ren-
forts de la partie centrale de la plaque ne soient pas con-
formés en croix et/ou ne soient pas reliés aux zones re-
pliées de la plaque. Ils pourraient également être fixés
sur celle-ci au niveau de sa partie centrale. Ces renforts
pourraient aussi être constitués par des profilés fermés
ou, notamment dans le cas où la plaque comprend des
dépressions, ils peuvent être plans.
[0043] Les éléments de liaison 28 pourraient égale-
ment servir uniquement à renforcer localement les zones
repliées sans être pour autant reliés aux renforts de la
partie centrale. Ils peuvent ne pas porter les charnières,
celles-ci pouvant être rapportées directement sur la pla-
que.
[0044] On peut également envisager qu’un élément de
liaison comprenne ou soit placé au voisinage d’autres
points de fixation de la trappe, tels qu’une partie d’une
serrure ou d’un verrou permettant d’assembler la trappe
au conteneur ou à une autre trappe et à la maintenir en
position fermée. Les éléments de liaison peuvent égale-
ment être reliés aux zones repliées de la plaque par
d’autres moyens que le vissage, par exemple par riveta-
ge.
[0045] En outre, les éléments de soutien peuvent être
conformés différemment que ce qui a été décrit. La trappe
peut comprendre un unique élément de soutien formant
cadre, même si cela est moins avantageux au niveau

des coûts de fabrication. Dans ce cas, l’élément de sou-
tien peut également être relié au renfort de la partie cen-
trale, notamment par rivetage ou vissage.

Revendications

1. Trappe (10) pour conteneur de collecte de déchets,
caractérisée en ce qu’elle comprend au moins une
plaque métallique (12), la plaque présentant au
moins une zone d’extrémité (16a-16d) repliée le long
d’ au moins une ligne de pliure (18, 20).

2. Trappe (10) selon la revendication précédente, dans
laquelle la plaque (12) présente une pluralité de zo-
nes d’extrémité repliées (16a-16d), une zone d’ex-
trémité repliée étant de préférence ménagée au ni-
veau de chacun des côtés de la plaque lorsque celle-
ci est de forme polygonale.

3. Trappe (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle au moins une zone
repliée de la plaque est conformée de sorte que la
plaque présente un canal (16a-16d) ayant une sec-
tion en U ou forme une cavité fermée.

4. Trappe (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle la trappe présente
au moins un corps creux (22, 14), s’étendant en par-
tie centrale de celle-ci, de préférence essentielle-
ment sur toute une dimension de la plaque.

5. Trappe selon la revendication précédente, dans la-
quelle le corps creux est formé par un renfort (22),
constitué notamment par un profilé ouvert, et la pla-
que (12), le renfort étant relié à la plaque pour re-
couvrir celle-ci de façon à former une cavité fermée.

6. Trappe (10) selon la revendication précédente, dans
laquelle la plaque présente une dépression, le ren-
fort étant conformé pour recouvrir cette dépression.

7. Trappe (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle un élément de
liaison (28) , de préférence assemblé au renfort (22),
est apte à recouvrir au moins partiellement la zone
d’extrémité repliée (16) de la plaque.

8. Trappe selon l’une quelconque des revendications
5 à 7, dans laquelle le renfort (22) et/ou l’élément de
liaison (28), est relié à la plaque (12) par vissage ou
rivetage.

9. Trappe (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, comprenant en outre au moins
un élément de soutien (38) suivant essentiellement
au moins une portion du contour de la plaque et re-
liant entre elles au moins deux zones d’extrémité
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(16a-16b; 16b-16c; 16c-16d, 16d-16a) repliées de
la plaque.

10. Conteneur de collecte comprenant un fond compre-
nant au moins une trappe (10) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes.
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